
Processed by Luminess, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

4 
44

6 
02

3
A

1
*EP004446023A1*

(11) EP 4 446 023 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
16.10.2024 Bulletin 2024/42

(21) Numéro de dépôt: 24170050.9

(22) Date de dépôt: 12.04.2024

(51) Classification Internationale des Brevets (IPC):
B21B 31/10 (2006.01)

(52) Classification Coopérative des Brevets (CPC): 
B21B 31/103; B21B 13/147; B21B 31/08 

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC ME MK MT NL 
NO PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA
Etats de validation désignés: 
GE KH MA MD TN

(30) Priorité: 14.04.2023 FR 2303774

(71) Demandeur: Fives DMS
59260 Lezennes (FR)

(72) Inventeurs:  
• CZTERNASTEK, Francis

59260 LEZENNES (FR)
• ERNST DE LA GRAETE, Conrad

59260 LEZENNES (BE)

(74) Mandataire: Bureau Duthoit Legros Associés
c/o Plasseraud IP
CS92104
104 rue de Richelieu
75080 Paris Cedex 02 (FR)

(54) INSTALLATION DE LAMINAGE COMPRENANT UN SYSTÈME ROBOTISÉ CONFIGURÉ POUR 
L’EXTRACTION DE CYLINDRES D’UN LAMINOIR ET UN MAGASIN DE CHANGEMENT 
D’OUTILS

(57) La présente divulgation est relative à une instal-
lation de laminage d’une bande métallique comprenant
un laminoir (L) , présentant une cage de laminoir et un
ensemble de cylindres, internes à la cage, ladite instal-
lation comprenant un système robotisé (1) convenant
pour assurer les opérations de changement de cylindres
du laminoir, et dans laquelle l’installation comprend un
magasin de changement (MAG) d’outils de préhension
comprenant, dans une zone de stockage :

- un premier outil de saisie configuré pour l’insertion et
l’extraction d’un cylindre de travail,
- un deuxième outil de saisie, configuré pour l’insertion
et l’extraction des premiers cylindres intermédiaires,
- un troisième outil de saisie, configuré pour l’insertion et
l’extraction des deuxièmes cylindres intermédiaires et
- un quatrième outil de saisie, configuré pour l’insertion
et l’extraction des ensembles de galets Figure de
l’abrégé : Figure 3
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Description

[0001] La présente divulgation est relative à une ins-
tallation de laminage comprenant un laminoir 20 cylin-
dres, un système robotisé configuré pour l’extraction des
cylindres et laminoir de la cage du laminoir ou l’insertion
des cylindres dans la cage, et un magasin de change-
ment d’outils comprenant un ensemble d’outils de pré-
hension spécifiques à la nature du composant à saisir
dans la cage de laminoir, et en particulier quatre outils
de saisie spécifiques à la saisie, respectivement, des cy-
lindres de travail, des premiers cylindres intermédiaires,
des deuxièmes cylindres intermédiaires et des ensem-
bles de galets d’appui du laminoir 20 cylindres.
[0002] Le système robotisé est configuré pour se cou-
pler automatiquement, sélectivement, avec les outils
spécifiques, en fonction du composant (cylindre ou en-
semble de galets d’appui) à saisir dans la cage du lami-
noir, le composant consistant au moins en un cylindre
de travail, un premier cylindre intermédiaire, un deuxiè-
me cylindre intermédiaire, et un ensemble de galets d’ap-
pui, voire également à au moins une rampe d’aspersion.

Domaine technique

[0003] Le domaine de l’invention concerne plus parti-
culièrement les équipements utilisés pour effectuer des
opérations de maintenance sur un laminoir 20 cylindres
connu encore sous l’appellation « 20 High ». Un laminoir
20 cylindres est par exemple connu des antériorités US
5 193 377 et US 5 471 859. Dans un tel laminoir, les
cylindres (et ensembles de galets d’appui) sont répartis
en un groupe inférieur et un groupe supérieur, et selon
une configuration symétrique par rapport au plan de dé-
filement de la bande métallique à laminer. La figure 4 du
document US 5 193 377 illustre par exemple le groupe
supérieur avec un cylindre de travail, deux premiers cy-
lindres intermédiaires, trois seconds cylindres intermé-
diaires, et quatre ensembles de galets d’appui.
[0004] Au fur et à mesure des campagnes de lamina-
ge, il est nécessaire de renouveler l’état de surface des
cylindres du laminoir, cette opération étant opérée en
ouvrant la porte d’accès de la cage du laminoir et en
retirant les cylindres de la cage de laminoir. Ces cylindres
sont ensuite rectifiés, avant d’être de nouveau insérés
dans la cage du laminoir.
[0005] Chaque ensemble de galets d’appui comprend
typiquement un arbre support le long duquel sont répartis
des galets typiquement formés par des roulements. A
cet effet, la bague intérieure de chaque roulement est
montée sur l’arbre support, la bague extérieure du rou-
lement étant destinée à rouler sur un, voire deux cylindres
contigus appartenant aux cylindres des seconds inter-
médiaires. L’ensemble de galets d’appui comprend en-
core une sellette dont le corps arqué s’étend longitudi-
nalement sur la longueur de l’arbre support, et dont une
face convexe est destinée à venir en appui sur un siège
concave d’une partie de montage de la cage. Cette sel-

lette présente encore des extensions, saillantes de la
face concave du corps, traversées par l’arbre support,
les extensions étant réparties sur la longueur de l’arbre
et en particulier disposées entre les galets. Des bagues
excentriques sont encore prévues entre l’arbre support
et ces extensions, l’arbre présentant un pignon destiné
à engrener dans la cage du laminoir avec un pignon cor-
respondant, ou encore une crémaillère. Ce pignon (ou
cette crémaillère) permet ainsi d’entrainer l’arbre support
en rotation, et ainsi d’écarter ou rapprocher la position
de l’arbre support et des galets portés par rapport au
corps arqué de la sellette, grâce aux bagues excentri-
ques. Il est bien entendu que ces ensembles de galets
d’appui requièrent également une maintenance, qui s’ef-
fectue en retirant cet organe de la cage, suivant l’axe
dudit arbre support.
[0006] Les opérations d’extraction (ou de mises en pla-
ce par insertion) des organes internes, (cylindres ou en-
semble de galets d’appui) sont usuellement opérées grâ-
ce à un équipement de manutention solidarisé à l’extré-
mité de l’organe à retirer (à savoir à l’extrémité du cylindre
à retirer ou de l’arbre support de l’ensemble de galets
d’appui à retirer), pourvu d’un contrepoids. Le contre-
poids a pour objet d’équilibrer l’organe à saisir lorsque
manipulé par le palan d’un pont roulant de l’atelier, et
afin de le maintenir sensiblement horizontal, et alors que
le crochet du palan vient saisir un anneau positionné sur
l’équipement entre le contrepoids et l’organe saisi. Lors
de la sortie de l’organe (ou à l’inverse lors de sa mise en
place), l’organe saisi est rigidement solidaire du contre-
poids de l’équipement, qui est susceptible de se balancer
à l’extrémité inférieure du câble du palan.

Technique antérieure

[0007] Lors des manoeuvres d’extraction, les opéra-
teurs sont nécessairement présents à proximité de l’or-
gane saisi, et afin de guider les opérations d’extraction
(ou de mise en place) qui sont ainsi particulièrement dan-
gereuses en raison des mouvements éventuels de ba-
lancier des lourds éléments suspendus au câble du pont
roulant.
[0008] Les opérations de mise en place de chaque en-
semble de galets d’appui dans la cage du laminoir sont
encore particulièrement fastidieuses en ce qu’il est né-
cessaire d’orienter, lors de l’insertion de l’ensemble :

- la sellette suivant la position angulaire permettant
son insertion dans la cage dans sa position de mon-
tage, à savoir d’aligner angulairement la sellette
avec le siège de cage du laminoir : cette opération
nécessite par exemple pour les ensembles de galets
du groupe supérieur de maintenir la sellette vers le
haut, et à l’encontre de la gravité qui tend à la bas-
culer vers le bas,

- l’arbre support et surtout le pignon solidaire de son
extrémité et afin de positionner précisément les
dents du pignon entre les dents du pignon d’entraî-
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nement (ou de la crémaillère d’entraînement) du la-
minoir se trouvant au fond de la cage.

[0009] On connait toutefois du document
JP1976454C ; au nom de Nippon Steel, un système de
chargement/déchargement reposant sur l’utilisation d’un
bras robotisé standard (« 5 axes »). Dans cette antério-
rité, le bras robotisé est embarqué sur un chariot se dé-
plaçant le long des rails, parallèle au plan de défilement
de la bande, permettant le déplacement du bras articulé
au droit des différentes cages des laminoirs. L’extrémité
du bras est pourvue d’un système de bridage permettant
la saisie, puis le verrouillage d’un cylindre de travail par
son extrémité.
[0010] Selon les constatations de la Demanderesse,
l’utilisation d’un bras robotisé standard pour la manipu-
lation des cylindres du laminoir présente deux inconvé-
nients majeurs, à savoir :

- l’utilisation d’un bras robotisé surdimensionné : il se-
ra nécessaire d’utiliser un bras, encombrant, avec
des moteurs conséquents aux articulations du bras
pour résister aux couples nécessaires au maintien
des organes à saisir en extrémité, à savoir des cy-
lindres et/ou des ensembles de galets d’appui (en
raison de leur poids conséquent et de leur grande
longueur),

- un encombrement opérationnel important lors des
opérations de chargement/déchargement : la surfa-
ce balayée par l’organe saisi (cylindre ou ensemble
de galets d’appui) porté à l’extrémité du bras robotisé
lors de sa rotation et jusqu’à la zone de dépose est
très importante et ne peut être envisagée que lors-
que l’espace nécessaire dans l’atelier est disponible.

[0011] On connait toutefois du document
WO2022223927 de la présente Demanderesse, un sys-
tème robotisé comprenant un robot limitant l’encombre-
ment opérationnel lors des opérations de charge-
ment/déchargement, et permettant la dépose des cylin-
dres retirés sur un rack à distance de la cage de laminoir.
Comme décrit dans cette antériorité, le système robotisé
est configuré pour changer l’ensemble des cylindres ou
ensemble de galets d’appui d’un laminoir 20 cylindres, à
savoir l’extraction et l’insertion de la cage du laminoir des
composants suivants du groupe supérieur et inférieur :

- les cylindres de travail, inférieur et supérieur,
- les premiers cylindres intermédiaires,
- les deuxièmes cylindres intermédiaires, et
- les ensembles de galets d’appui.

[0012] Aux figures et en particulier à la figure 3 du do-
cument WO2022223927, on remarque que la saisie des
cylindres de travail est assurée par un verrouillage par
le système de saisie robotisé d’un outil de saisie décrit
en détail dans la demande publiée sou le numéro
FR3108047 du 10 mars 2020 (n° d’enregistrement na-

tional 20 02 381) outil qui peut être inséré par le robot
dans la cage du laminoir en vue d’extraire ou d’insérer
dans la cage du laminoir.
[0013] En revanche, et s’agissant des autres cylin-
dres/ensemble galets, en particulier des deuxièmes cy-
lindres intermédiaires, ou encore des ensembles de ga-
lets d’appui, leur saisie de cylindre nécessite préalable-
ment la mise en place, typiquement par vissage, d’un
adaptateur, typiquement manuellement par un opéra-
teur, sous forme d’un embout telle qu’illustré en particu-
lier à la figure numérotée cinq du document FR31 08047.

Résumé

[0014] La présente divulgation vient améliorer la situa-
tion.
[0015] Il est proposé une installation de laminage d’une
bande métallique comprenant un laminoir, présentant
une cage de laminoir et un ensemble de cylindres, inter-
nes à la cage, présentant:

- un groupe supérieur comprenant :

-- un cylindre de travail, supérieur,
-- deux premiers cylindres intermédiaires, supé-
rieurs,
-- trois deuxièmes cylindres intermédiaires, su-
périeurs,
-- quatre ensembles de galets d’appui, supé-
rieurs,

- un groupe inférieur comprenant :

-- un cylindre de travail, inférieur,
-- deux premiers cylindres intermédiaires, infé-
rieurs,
-- trois deuxièmes cylindres intermédiaires, in-
férieurs,
-- quatre ensembles de galets d’appui, infé-
rieurs,

ladite installation comprenant un système robotisé con-
venant pour assurer les opérations de changement de
cylindres du laminoir, par extraction des cylindres usés
de la cage du laminoir et/ou insertion de cylindres neufs
ou rectifiés dans la cage du laminoir comprenant robot
pourvu d’un système de saisie configuré pour comman-
der le verrouillage d’une pluralité d’outils de préhension
et dans laquelle l’installation comprend un magasin de
changement d’outils de préhension comprenant, dans
une zone de stockage :

- un premier outil de saisie configuré pour l’insertion
et l’extraction d’un cylindre de travail

- un deuxième outil de saisie, configuré pour l’insertion
et l’extraction des premiers cylindres intermédiaires,

- un troisième outil de saisie, configuré pour l’insertion
et l’extraction des deuxièmes cylindres intermédiai-
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res et
- un quatrième outil de saisie, configuré pour l’inser-

tion et l’extraction des ensembles de galets d’appui,

et dans laquelle le système de saisie comprend un
système de couplage rapide, comprenant une pre-
mière partie de couplage mécanique , motorisée ,
configurée pour passer d’une position couplée con-
figurée pour verrouiller mécaniquement une deuxiè-
me partie de couplage mécanique , à une position
découplée autorisant le dégagement de la deuxième
partie de couplage mécanique
et dans lequel chacun des outils de préhension parmi
le premier outil de saisie , le deuxième outil de saisie,
le troisième outil de saisie et le quatrième outil de
saisie sont équipés de ladite deuxième partie de cou-
plage mécanique , les outils de préhension configu-
rés pour être sélectivement couplés à ladite première
partie mécanique du système de saisie lorsque les
outils de préhension sont stockés dans ladite zone
de stockage dudit magasin de changement d’outil.

[0016] Les caractéristiques exposées dans les para-
graphes suivants peuvent, optionnellement, être mises
en oeuvre, indépendamment les unes des autres ou en
combinaison les unes avec les autres :
[0017] Selon un mode de réalisation, le système robo-
tisé embarque au moins une source d’énergie pneuma-
tique commandable, le système de couplage rapide,
comprenant, outre la première partie de couplage méca-
nique, une première partie de couplage pneumatique,
configurée pour passer d’une position couplée pour ver-
rouiller une deuxième partie de couplage pneumatique ,
et dans lequel tout ou partie des outils de préhension
parmi le premier outil de saisie, le deuxième outil de
saisie , le troisième outil de saisie et le quatrième outil
de saisie sont équipés de ladite deuxième partie de cou-
plage mécanique et d’au moins un actionneur pneuma-
tique configurée pour être actionnée par ladite au moins
une source d’énergie pneumatique.
[0018] Selon un mode de réalisation, la cage de lami-
noir présentant une ouverture d’accès, éventuellement
fermée par un système de porte, la bande métallique
s’étendant longitudinalement suivant une direction X, ho-
rizontale, et transversalement selon une direction Y, ho-
rizontale, la direction Y étant parallèle aux axes des cy-
lindres du laminoir,

et dans laquelle le robot comprend un chariot com-
prenant un premier châssis muni de roues coopérant
avec des rails disposés au sol, s’étendant suivant la
direction Y, au droit de l’ouverture d’accès de la cage
du laminoir, ledit premier châssis étant configuré
pour se déplacer suivant la direction Y le long des
rails , sous l’action de premiers moyens moteurs en-
traînant les roues
et dans laquelle le magasin de changement d’outil
est agencé latéralement aux rails , en une position

fixe dans ladite installation.

[0019] Selon un mode de réalisation, ladite installation
comprend un rack de chargement/déchargement, posi-
tionné amovible sur un châssis-support ancré au sol en
une position d’ancrage à distance du laminoir selon la
direction Y transversale et latéralement aux rails, le rack
reposant sur le châssis support présentant des loge-
ments, orientés suivant la direction X, et dans lequel le
système robotisé est configuré pour déposer le cylindre,
sur le rack de chargement/déchargement reposant sur
le châssis support,
et dans laquelle le magasin de changement d’outil est
agencé, suivant la direction Y entre la cage du laminoir
et le châssis support, à proximité du châssis support par
rapport à la cage du laminoir et dans laquelle le châssis
support et le magasin de changement d’outils sont agen-
cés par rapport à la cage du laminoir, configurés pour
libérer une allée de maintenance suivant la direction X,
le long de l’ouverture d’accès du laminoir,
[0020] Selon un mode de réalisation, le robot com-
prend, outre le premier châssis déplaçable le long des
rails :

- un deuxième châssis et un premier système de glis-
sière reliant le deuxième châssis et le premier châs-
sis configuré pour déplacer le deuxième châssis par
rapport au premier châssis suivant la direction X,
sous l’action de deuxièmes moyens moteurs

- un troisième châssis et un deuxième système de
glissière reliant la troisième châssis et le deuxième
châssis , configuré pour déplacer le troisième châs-
sis par rapport au deuxième châssis suivant une di-
rection Z, verticale, sous l’action de troisièmes
moyens moteurs,

- un quatrième châssis, et des moyens de guidage en
rotation reliant le quatrième châssis et le troisième
châssis autour d’un axe de rotation vertical, configu-
rés pour entraîner la rotation du quatrième châssis
par rapport au troisième châssis, sous l’action de
quatrième moyens moteurs et dans lequel ledit de
système de saisie comprenant la première partie de
couplage mécanique, est embarqué sur le quatrième
châssis et

et dans laquelle le système robotisé est configuré pour
assurer l’extraction d’un cylindre, par la saisie de l’em-
bout solidaire du cylindre, ou encore par la saisie du cy-
lindre/ou dudit ensemble de galet d’appui par l’outil de
préhension verrouillé par le système de saisie, avec dé-
pose du cylindre, latéralement aux rails, après pivote-
ment du cylindre par rotation du quatrième châssis par
rapport au troisième châssis autour de l’axe de rotation
vertical.
[0021] Selon un mode de réalisation, les outils de pré-
hension comprenant le premier outil de saisie, le deuxiè-
me outil de saisie, le troisième outil de saisie et le qua-
trième outil de saisie sont stockés dans la zone de stoc-
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kage du magasin, lesdits outils de préhension orientés
suivant une direction parallèle à la direction X et perpen-
diculairement aux rails , les outils de préhension expo-
sant leur deuxième partie de couplage mécanique , voire
leur deuxième partie de couplage pneumatique vers les
rails et dans laquelle le système robotisé est configuré
pour assurer le couplage d’un des outils stockés dans le
magasin, par :

- pivotement du quatrième châssis autour dudit axe
de rotation vertical afin d’aligner la première partie
de couplage mécanique , embarquée sur le quatriè-
me châssis avec la deuxième partie de couplage
d’un des outils stockés dans le magasin latéralement
au rail, voire simultanément éventuellement, afin
d’aligner la première partie de couplage pneumati-
que, embarquée sur le quatrième châssis et la
deuxième partie de couplage pneumatique de l’outil
de saisie,

- déplacement dudit deuxième châssis par rapport au
premier châssis de sorte à engager physiquement
la première partie de couplage mécanique du sys-
tème de saisie et la deuxième partie de couplage
mécanique alignées l’une par rapport à l’autre, voire
simultanément engager la première partie de cou-
plage pneumatique et la deuxième partie de coupla-
ge pneumatique

- passage de la position découplée de la première par-
tie de couplage mécanique à ladite position ver-
rouillée configurée pour verrouiller mécaniquement
la deuxième partie de couplage mécanique, voire
également de préférence simultanément passage
de la position découplée de la première partie de
couplage pneumatique à ladite position verrouillée
configurée pour verrouiller pneumatiquement la
deuxième partie de couplage mécanique.

[0022] Selon un mode de réalisation, le système de
saisie comprend un moteur configuré pour pivoter la pre-
mière partie de couplage, autour d’un axe de rotation,
voire confondu avec l’axe de rotation d’un cylindre/ou
d’un ensemble de galets d’appui saisie par l’outil de sai-
sie.
[0023] Selon un mode de réalisation, la première partie
de couplage comprenant plusieurs parties de couplage
activables au verrouillage/déverrouillage, lesdites par-
ties de couplage activables réparties angulairement
autour de l’axe de rotation.
[0024] Selon un mode de réalisation, la première partie
de couplage pneumatique est centrée sur l’axe de rota-
tion autour duquel est configuré pour pivoter la première
partie de couplage.
[0025] Selon un mode de réalisation, le magasin de
changement d’outils comprend une structure, sensible-
ment verticale, comprenant plusieurs alvéoles de stoc-
kage superposées, configurées pour recevoir respecti-
vement, de manière superposée, le premier outil de sai-
sie, le deuxième outil de saisie, le troisième outil de sai-

sie, et le quatrième outil de saisie dans lesdites alvéoles
de stockage.
[0026] Selon un second aspect, la présente divulgation
concerne encore un procédé de changement de cylin-
dres/ensembles de galet d’appui mise en oeuvre dans
une installation de laminage selon la présente divulga-
tion, comprenant les étapes suivantes :

/A/ sélection d’un outil de préhension parmi le pre-
mier outil de saisie, le deuxième outil de saisie, le
troisième outil de saisie et le quatrième outil de sai-
sie, les outils de préhension stockés dans le magasin
de changement d’outil,
/B/ engagement par le système robotisé de la pre-
mière partie de couplage mécanique avec la deuxiè-
me partie de couplage mécanique de l’outil de pré-
hension sélectionné, et passage de la première par-
tie de couplage jusqu’à la position couplée, voire
également engagement par le système robotisé de
la première partie de couplage pneumatique avec la
deuxième partie de couplage pneumatique et pas-
sage de la première partie de couplage pneumatique
jusqu’à la position couplée,
/C/ mise en correspondance par le système robotisé
de l’outil de de préhension couplé au système de
saisie et saisie d’un composant du laminoir corres-
pondant à l’outil de préhension sélectionné, ledit
composant comprenant, ou consistant en, un cylin-
dre de travail pour le premier outil de saisie, un pre-
mier cylindre intermédiaire pour le deuxième outil de
saisie, un deuxième cylindre intermédiaire pour le
troisième outil de saisie et un ensemble de galets
d’appui pour le quatrième outil de saisie,
/D/ extraction dudit composant par le système robo-
tisé couplé à l’outil de de préhension sélectionné.

[0027] Selon un mode de réalisation, à l’étape /C/ la
saisie du composant par l’outil de préhension sélectionné
est effectuée sans mise en place préalable d’un adapta-
teur sur le composant.

Brève description des dessins

[0028] D’autres caractéristiques, détails et avantages
apparaîtront à la lecture de la description détaillée ci-
après, et à l’analyse des dessins annexés, sur lesquels :

Fig. 1
[Fig. 1] est une vue d’un système robotisé compre-
nant un chariot embarquant un système de saisie
comprenant, d’une part, une première partie de cou-
plage mécanique comprenant plusieurs parties de
couplage réparties autour d’un axe de rotation mo-
torisé du système de saisie ladite première partie de
couplage configurée pour passer d’une position cou-
plée assurant le verrouillage d’une deuxième partie
de couplage mécanique d’un outil de saisie à une
position découplée autorisant le dégagement de
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l’outil de saisie, et d’autre part, une première partie
de couplage pneumatique, centrée sur l’axe de ro-
tation, configurée pour passer d’une position cou-
plée assurant le verrouillage d’une deuxième partie
de couplage pneumatique de l’outil de saisie, à une
position découplée.

Fig. 2
[Fig. 1a] est une vue de coupe du système robotisé,
illustrant en détail une cinématique possible du robot
du système robotisé.

Fig. 2
[Fig. 2] est une vue schématique des différents outils
de préhension spécifiques, à savoir de haut en bas,
le premier outil de préhension configuré pour la sai-
sie des cylindres de travail, le deuxième outil de sai-
sie configuré pour la saisie des premiers cylindres
intermédiaires, le troisième outil de saisie configuré
pour la saisie des deuxièmes cylindres intermédiai-
re, et enfin le quatrième outil de saisie configuré pour
la saisie des ensembles de galets d’appui.

Fig. 3
[Fig. 3] est une vue d’une configuration possible de
l’installation de laminage qui comprend une laminoir
20 cylindres comprenant une cage recevant un en-
semble de cylindres/ensembles de galets d’appui, y
compris deux cylindres de travail, le laminoir 20 cy-
lindres configuré pour laminer une bande métallique
en défilement suivant une direction longitudinale X,
un système robotisé comprenant un robot compre-
nant un chariot configuré pour se déplacer le long
de rails, orientés suivant une direction transversale
Y, dans le prolongement d’une fenêtre d’accès de la
cage, ladite installation comprenant encore :

- un rack de chargement/déchargement, posi-
tionné amovible sur un châssis-support ancré
au sol en une position d’ancrage à distance du
laminoir selon la direction Y transversale, et la-
téralement aux rails sur lesquels se déplace le
robot, le rack reposant sur le châssis support
présentant des logements, orientés suivant la
direction X, et dans lequel le système robotisé
est configuré pour déposer le cylindre, sur le
rack de chargement/déchargement reposant
sur le châssis support,

- un magasin de changement d’outils de préhen-
sion, sous forme d’une structure verticale com-
prenant plusieurs alvéoles superposées, rece-
vant respectivement les quatre outils de préhen-
sion, le magasin de changement d’outils agen-
cé, suivant la direction transversale Y entre la
cage du laminoir et le châssis support, à proxi-
mité du châssis support par rapport à la cage
du laminoir

et dans laquelle le châssis support et le magasin de
changement d’outils sont agencés et configurés
pour libérer une allée de maintenance suivant la di-
rection longitudinale X, ladite allée s’étendant le long
de l’ouverture d’accès du laminoir.

Fig. 4
[Fig. 4] illustre schématiquement la configuration du
groupe supérieur et du groupe inférieur d’un laminoir
20 cylindres.

Description des modes de réalisation

[0029] La présente divulgation est relative à une ins-
tallation de laminage d’une bande métallique compre-
nant un laminoir L , présentant une cage de laminoir et
un ensemble de cylindres, internes à la cage, présentant:

- un groupe supérieur GS comprenant :

-- un cylindre de travail 12, supérieur,
-- deux premiers cylindres intermédiaires 13, su-
périeurs,
-- trois deuxièmes cylindres intermédiaires
14,15, supérieurs,
-- quatre ensembles de galets d’appui A, B, C,
D, supérieurs,

- un groupe inférieur GI comprenant :
-- un cylindre de travail 12, inférieur :

-- deux premiers cylindres intermédiaires 13, in-
férieurs,
-- trois deuxièmes cylindres intermédiaires
14,15, inférieurs,
-- quatre ensembles de galets d’appui H, G, F,
E, inférieurs.

[0030] Une telle configuration de laminoir dit à 20 cy-
lindres, à savoir comprend lesdits cylindres de travail 12,
les premiers cylindres intermédiaires 13, les deuxièmes
cylindres intermédiaires 14 15 et les ensembles de galets
d’appui A à E, est illustré schématiquement à la figure 4.
[0031] Un tel laminoir permet de laminer une bande
métallique BM en défilement suivant une direction longi-
tudinale X, ladite bande métallique s’étendant en largeur
suivant la direction transversale Y.
[0032] Le laminoir 20 cylindres peut être un laminoir à
cage monobloc, ou encore peut comprendre deux parties
mobiles, à savoir un laminoir typiquement connu par
l’homme du métier sous l’appellation anglaise « split-
housing ». Un tel laminoir « split housing » comprend les
deux parties qui sont mobiles l’une par rapport à l’autre,
formant respectivement une partie de cage supérieure,
configurée pour transmettre un effort de serrage aux qua-
tre ensembles de galets d’appui A, B, C, D, du groupe
supérieur Gs, et une partie de cage supérieure configu-
rée pour transmettre un effort de serrage aux quatre en-
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sembles de galets d’appui E, F, G, H du groupe inférieur
Gi. Un tel laminoir comprend alors un mécanisme de ser-
rage hydraulique configuré pour passer le système de
cage d’une position ouverture de cage pour laquelle la
partie de cage supérieure et la partie de cage inférieure
sont écartées l’une de l’autre, jusqu’à une position de
serrage pour laquelle la partie de cage supérieure et la
partie de cage inférieure sont rapprochées l’une de
l’autre, convenant pour les opérations de laminage de la
bande métallique.
[0033] De manière générale, en particulier pour un la-
minoir à cage monobloc ou encore du type « split
housing », chaque ensemble de galets d’appui A à E
comprend typiquement de manière connue en soi un ar-
bre support le long duquel sont répartis des galets typi-
quement formés par des roulements. A cet effet, la bague
intérieure de chaque roulement est montée sur l’arbre
support, la bague extérieure du roulement étant destinée
à rouler sur un, voire deux cylindres contigus appartenant
aux cylindres des deuxièmes cylindres intermédiaires.
[0034] L’ensemble de galets d’appui comprend encore
une sellette dont le corps arqué s’étend longitudinale-
ment sur la longueur de l’arbre support, et dont une face
convexe est destinée à venir en appui sur un siège con-
cave d’une portion de montage de la cage, à savoir par
exemple une portion de montage de la partie de cage
supérieure, pour les ensembles de galets d’appui A à D,
et une portion de montage de la partie de cage inférieure
pour les ensembles de galets d’appui E à H. Cette sellette
présente encore des extensions, saillantes de la face
concave du corps, traversées par l’arbre support, les ex-
tensions étant réparties sur la longueur de l’arbre et en
particulier disposées entre les galets. Des bagues ex-
centriques sont encore prévues entre l’arbre support et
ces extensions, l’arbre présentant un pignon destiné à
engrener dans la cage du laminoir avec un pignon cor-
respondant, ou encore une crémaillère. Ce pignon (ou
cette crémaillère) permet ainsi d’entrainer l’arbre support
en rotation, et ainsi d’écarter ou rapprocher la position
de l’arbre support et des galets portés par rapport au
corps arqué de la sellette, grâce aux bagues excentri-
ques.
[0035] La cage comprend encore une ouverture d’ac-
cès (ou fenêtre de maintenance), d’un premier côté du
laminoir en façade, qui est typiquement opposé au
deuxième côté du laminoir qui comprend une motorisa-
tion pour l’entraînement en rotation des cylindres. Un
système de porte est configuré pour fermer la fenêtre
d’accès au cours des opérations de laminage et confi-
guré pour ouvrir la fenêtre d’accès pour autoriser les opé-
rations de maintenance, et en particulier les opérations
de changement de cylindres du laminoir, y compris des
ensembles de galets d’appui.
[0036] Au cours des campagnes de laminage, les frot-
tements sont à l’origine d’une usure des cylindres/en-
semble de galets d’appui qui nécessitent une maintenan-
ce plus ou moins fréquente leur nature.
[0037] Ainsi, la fréquence de maintenance des cylin-

dres de travail est supérieure à la fréquence de rempla-
cement des premiers cylindre intermédiaires, qui est elle-
même supérieure à la fréquence de remplacement des
deuxièmes cylindres intermédiaires et de celle des en-
sembles de galets d’appui.
[0038] Les cylindres ou ensemble de galets d’appui
peuvent être chacun extrait de la cage, par extraction du
cylindre (ou de l’ensemble de galets d’appui) suivant un
axe longitudinal de l’élément. On remplace les cylindres
extraits, par des cylindres rectifiés, voire par des cylin-
dres neufs, qui sont insérés dans la cage de laminoir.
[0039] A cet effet, l’installation comprend un système
robotisé 1 convenant pour assurer les opérations de
changement de cylindres du laminoir, par extraction des
cylindres usés de la cage du laminoir et/ou insertion de
cylindres neufs ou rectifiés dans la cage du laminoir, ledit
système robotisé comprenant robot Ro pourvu d’un sys-
tème de saisie 6 configuré pour commander le verrouilla-
ge d’une pluralité d’outils de préhension.
[0040] Le robot Ro peut comprendre un chariot com-
prenant un premier châssis 2 muni de roues 20 coopérant
avec des rails Ra1 disposés au sol, s’étendant suivant
la direction transversale Y, au droit de l’ouverture d’accès
de la cage du laminoir, ledit premier châssis 2 étant con-
figuré pour se déplacer suivant la direction Y le long des
rails Ra1, sous l’action de premiers moyens moteurs M1
entraînant les roues 20.
[0041] Le robot peut comprendre :

- un deuxième châssis 3 et un premier système de
glissière G1 reliant le deuxième châssis 3 et le pre-
mier châssis 2 configuré pour déplacer le deuxième
châssis 3 par rapport au premier châssis 2 suivant
la direction X, sous l’action de deuxièmes moyens
moteurs M2.

- un troisième châssis 4 et un deuxième système de
glissière G2 reliant la troisième châssis 4 et le
deuxième châssis 3, configuré pour déplacer le troi-
sième châssis 4 par rapport au deuxième châssis 3
suivant une direction Z, verticale, sous l’action de
troisièmes moyens moteurs M3.

[0042] Le déplacement du premier châssis 2, le long
des rails Ra1, suivant la direction transversale Y, du
deuxième châssis 3 par rapport au deuxième châssis
suivant la direction longitudinale X et du troisième châs-
sis 4 par rapport au deuxième châssis suivant la direction
Z, autorisent des déplacements du système de saisie en
translation suivant les trois directions de l’espace.
[0043] Le robot peut encore comprendre un quatrième
châssis 5, et des moyens de guidage en rotation reliant
le quatrième châssis et le troisième châssis autour d’un
axe de rotation vertical Av), configurés pour entraîner la
rotation du quatrième châssis 5 par rapport au troisième
châssis 4, sous l’action de quatrième moyens moteurs
M4. Une telle cinématique de robot est connue en soi du
document WO2022223927 de la présente Demanderes-
se pour l’extraction ou l’insertion des cylindres. Le robot
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peut encore comprendre un axe de rotation horizontal,
divulgué par WO2022223927 permettant d’incliner l’axe
d’un cylindre saisi sous l’action de cinquième moyen mo-
teur M5.
[0044] Ledit système de saisie 6 est embarqué sur le
quatrième châssis. Un tel système robotisé 1 est confi-
guré pour assurer l’extraction d’un cylindre, par la saisie
de l’embout solidaire du cylindre, ou encore par la saisie
du cylindre/ou dudit ensemble de galet d’appui par un
outil de préhension verrouillé par le système de saisie,
avec dépose du cylindre (ou dudit ensemble de galets
d’appui), latéralement aux rails, après pivotement du cy-
lindre par rotation du quatrième châssis par rapport au
troisième châssis 4 autour de l’axe de rotation vertical Av.
[0045] Selon la présente divulgation, ladite installation
comprend encore un magasin de changement MAG
d’outils de préhension comprenant, dans une zone de
stockage :

- un premier outil de saisie OT1 configuré pour l’inser-
tion et l’extraction d’un cylindre de travail

- un deuxième outil de saisie OT2, configuré pour l’in-
sertion et l’extraction des premiers cylindres inter-
médiaire,

- un troisième outil de saisie OT3, configuré pour l’in-
sertion et l’extraction des deuxièmes cylindres inter-
médiaire et

- un quatrième outil de saisie OT4, configuré pour l’in-
sertion et l’extraction des ensembles de galets d’ap-
pui.

[0046] Selon la présente divulgation les outils de pré-
hension comprenant le premier outil de saisie OT1 , le
deuxième outil de saisie OT2, le troisième outil de saisie
OT3, et le quatrième outil de saisie OT4 sont des outils
spécifiques configurés pour assurer respectivement la
saisie d’un cylindre de travail 12, d’au moins un des pre-
miers cylindres de travail intermédiaire 13, d’au moins
une des deuxièmes cylindres intermédiaires 14, 15 et
d’au moins un des ensembles de galets d’appui, et avan-
tageusement de préférence sans nécessiter la pose
préalable d’un adapteur sur le composant à saisir, con-
trairement à l’état de la technique décrit dans le document
WO2022223927.
[0047] Autrement dit :

- le premier outil de saisie OT1, qui peut être l’outil
divulgué par la demande de numéro d’enregistre-
ment FR2300035,du 3 janvier 2023, est configuré
pour assurer la saisie d’un cylindre de travail 12, en
vue de son extraction ou de son insertion, de préfé-
rence sans nécessiter la mise en place d’un adapteur
sur le cylindre de travail,

- le deuxième outil de saisie OT2 est configuré pour
assurer la saisie d’un premier cylindre intermédiaire
13, en vue de son extraction ou de son insertion, de
préférence sans nécessiter la mise en place d’un
adaptateur sur le premier cylindre intermédiaire 13,

- la troisième outil de saisie OT3 est configuré pour
assurer la saisie d’un deuxième cylindre intermédiai-
re 14,15, en vue de son extraction et/ou de son in-
sertion, de préférence sans nécessiter la mise en
place d’un adaptateur sur le deuxième cylindre in-
termédiaire 14,

- le quatrième outil de saisie OT3 est configuré pour
assurer la saisie d’un ensemble de galets d’appui A,
B, C, D, E ,F, G, H, de préférence sans nécessiter
la mise en place d’un adapteur sur ledit ensemble
de galets d’appui.

[0048] Selon la présente divulgation, le système de
saisie 6 comprend un système de couplage rapide 7,
comprenant une première partie de couplage mécanique
71, motorisée M7, configurée pour passer d’une position
couplée configurée pour verrouiller mécaniquement une
deuxième partie de couplage mécanique 72, à une po-
sition découplée autorisant le dégagement de la deuxiè-
me partie de couplage mécanique.
[0049] Selon la présente divulgation ; chacun des
outils de préhension parmi le premier outil de saisie OT1,
le deuxième outil de saisie OT2, le troisième outil de sai-
sie OT3 et le quatrième outil de saisie OT4 est équipé
de ladite deuxième partie de couplage mécanique 72 les
outils de préhension configurés pour être sélectivement
couplés à ladite première partie de couplage mécanique
71 du système de saisie 6 lorsque les outils sont stockés
dans ladite zone de stockage dudit magasin de change-
ment d’outils MAG.
[0050] De manière notable, également, le système de
saisie 6 peut comprendre un moteur M6 configuré pour
pivoter la première partie de couplage 71, autour d’un
axe de rotation A6, voire confondu avec l’axe de rotation
d’un cylindre/ou d’un ensemble de galets d’appui saisie
par l’outil de saisie OT1, OT2, OT3, OT4.
[0051] Un tel axe de rotation A6, motorisé permet, par
exemple, d’orienter les ensembles de galets d’appui A,
B, C, D, E, F, G, H lors de l’insertion dudit ensemble de
galets d’appui, en orientant la sellette (alors bloquée en
rotation par le quatrième outil de saisie) et typiquement
leur pignon, dans une position angulaire autorisant son
insertion dans un siège de forme complémentaire de la
cage
[0052] Un tel axe de rotation A6 peut encore permettre
d’utiliser comme premier outil de saisie OT1, l’outil de
saisie divulgué par la demande de numéro d’enregistre-
ment FR2300035, qui comprend un tambour configuré
pour être pivoté autour d’un axe central du tambour.
[0053] Selon un mode de réalisation, le système robo-
tisé 1 embarque au moins une source d’énergie pneu-
matique commandable, le système de couplage rapide,
comprenant, outre la première partie de couplage méca-
nique 72, une première partie de couplage pneumatique
71’, configurée pour passer d’une position couplée pour
verrouiller une deuxième partie de couplage pneumati-
que 72’.
[0054] Tout ou partie des outils de préhension parmi
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le premier outil de saisie OT1, le deuxième outil de saisie
OT2, le troisième outil de saisie OT3 et le quatrième outil
de saisie OT4 sont équipés de ladite deuxième partie de
couplage mécanique 72 et d’au moins un actionneur
pneumatique configuré pour être commandée par ladite
au moins une source d’énergie pneumatique.
[0055] De manière générale, le couplage de la premiè-
re partie de couplage pneumatique 71’ et de la deuxième
partie de couple pneumatique 72’, permet de commander
ledit au moins actionneur pneumatique de l’outil de sai-
sie, qui peut être typiquement un actionneur d’une pince
mécanisée configurée pour assurer une prise spécifique
du composant à saisir (par exemple du cylindre de travail
par le premier outil de saisie OT1, du premier cylindre
intermédiaire par le deuxième outil de saisie OT2, du
deuxième cylindre intermédiaire par le troisième outil de
saisie OT3 et de l’arbre de l’ensemble de galets d’appui
pour la quatrième outil de saisie OT3). Les pinces mé-
canisées utilisées pour respectivement le premier outil
de saisie OT1, le deuxième outil de saisie OT2, troisième
outil de saisie OT3 et quatrième outil de saisie OT4 sont
typiquement distinctes, puisque conçues spécifiquement
pour la nature du composant à saisir. Par exemple ; et
lorsque le premier outil de saisie est celui divulgué par
la FR2300034, l’actionneur pneumatique peut être un
actionneur pneumatique d’une pince mécanisée confi-
gurée pour assurer la prise d’un cylindre de travail par
son extrémité.
[0056] Un tel couplage pneumatique peut permettre
encore, par exemple, d’assurer la commande du vérin
du système de poussé divulguée par FR2300034. Dans
un tel cas, et lorsque l’outil de saisie tel que celui décrit
par FR2300034 comprend plusieurs actionneurs pneu-
matiques, ceux-ci sont commandables indépendam-
ment, les des autres, par plusieurs sources d’énergie
pneumatiques, indépendamment contrôlables.
[0057] Selon un mode de réalisation, illustré à la figure
1, la première partie de couplage 71 peut comprendre
plusieurs parties de couplage activables au verrouilla-
ge/déverrouillage, lesdites parties de couplage activa-
bles réparties angulairement autour de l’axe de rotation
A6. A titre d’exemple, la première partie de couplage 71
comprend quatre parties de couplage réparties autour
de l’axe de rotation A6, tous les 90°.
[0058] La première partie de couplage pneumatique
71’ peut être centrée sur l’axe de rotation A6 autour du-
quel est configuré pour pivoter la première partie de cou-
plage 71.
[0059] L’installation de laminage selon la présente di-
vulgation permet avantageusement la mise en oeuvre
d’un procédé de changement de cylindres/ensembles de
galet d’appui comprenant les étapes suivantes :

/A/ sélection d’un outil de préhension parmi le pre-
mier outil de saisie OT1, le deuxième outil de saisie
OT2, le troisième outil de saisie OT3 et le quatrième
outil de saisie OT4, les outils de préhension stockés
dans le magasin de changement d’outils MAG,

/B/ engagement par le système robotisé de la pre-
mière partie de couplage mécanique 71 avec la
deuxième partie de couplage mécanique 72 de l’outil
de préhension sélectionné, et passage de la premiè-
re partie de couplage mécanique 71 jusqu’à la posi-
tion couplée, voire également engagement par le
système robotisé de la première partie de couplage
pneumatique 71’ avec la deuxième partie de coupla-
ge pneumatique 72’ et passage de la première partie
de couplage pneumatique 71’jusqu’à la position cou-
plée,
/C/ mise en correspondance par le système robotisé
de l’outil de de préhension couplé au système de
saisie et saisie d’un composant du laminoir corres-
pondant à l’outil de préhension sélectionné, ledit
composant comprenant (ou consistant en) un cylin-
dre de travail 12 pour le premier outil de saisie OT1,
un premier cylindre intermédiaire 13 pour le deuxiè-
me outil de saisie OT2, un deuxième cylindre inter-
médiaire 14,15 pour le troisième outil de saisie OT3
et un ensemble de galets d’appui pour le quatrième
outil de saisie OT4,
/D/ extraction dudit composant du laminoir par le sys-
tème robotisé couplé à l’outil de de préhension sé-
lectionné.

[0060] De préférence à l’étape /C/ la saisie du compo-
sant par l’outil de préhension sélectionné est effectuée
sans mise en place préalable d’un adaptateur sur le com-
posant.
[0061] De manière générale, le magasin MAG de
changement d’outils est agencé latéralement aux rails
Ra1, en une position fixe dans ladite installation. Le ma-
gasin de changement d’outils MAG peut comprendre une
structure, sensiblement verticale, comprenant plusieurs
alvéoles de stockage superposées, typiquement au
nombre de quatre, configurées pour recevoir respective-
ment, de manière superposée, le premier outil de saisie
OT1, le deuxième outil de saisie OT2, le troisième outil
de saisie OT3, et le quatrième outil de saisie OT4 dans
lesdites alvéoles de stockage.
[0062] De manière générale, et comme illustré à la fi-
gure 3, l’installation peut comprendre un rack de char-
gement/déchargement Ra, positionné amovible sur un
châssis-support Cha ancré au sol en une position d’an-
crage à distance du laminoir selon la direction Y trans-
versale et latéralement aux rails Ra1.
[0063] Le rack Rac reposant sur le châssis support
Cha peut présenter des logements, orientés suivant la
direction X. Le système robotisé est configuré pour dé-
poser le cylindre, sur le rack de chargement/décharge-
ment Ra reposant sur le châssis support Cha, typique-
ment après pivotement dudit système de saisie autour
dudit axe de rotation vertical Av, et comme divulgué en
soi par WO2022223927.
[0064] Selon un mode de réalisation, le magasin de
changement d’outils MAG est agencé, suivant la direc-
tion transversale Y entre la cage du laminoir et le châssis

15 16 



EP 4 446 023 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

support Cha, de préférence à proximité du châssis sup-
port Cha par rapport à la cage du laminoir.
[0065] Comme illustré à la figure 2, le châssis support
Cha et le magasin de changement d’outils MAG sont
agencés spatialement par rapport à la cage du laminoir,
configurés pour libérer une allée de maintenance AL sui-
vant la direction X, le long de l’ouverture d’accès (ou fe-
nêtre de maintenance) de la cage du laminoir.
[0066] Selon un mode de réalisation, les outils de pré-
hension comprenant le premier outil de saisie OT1, le
deuxième outil de saisie OT2, le troisième outil de saisie
OT3 et le quatrième outil de saisie OT4 sont stockés
dans la zone de stockage du magasin, lesdits outils de
préhension orientés suivant une direction parallèle à la
direction X et perpendiculairement aux rails Ra1. Les dif-
férents outils de préhension exposent leur deuxième par-
tie de couplage mécanique72), voire leur deuxième par-
tie de couplage pneumatique72’ vers les rails Ra1.
[0067] Selon la cinématique de robot précédemment
décrite, le système robotisé peut être configuré pour as-
surer le couplage d’un des outils stockés dans le maga-
sin, par :

- pivotement du quatrième châssis 5 autour dudit axe
de rotation vertical Av afin d’aligner la première partie
de couplage mécanique 71, embarquée sur le qua-
trième châssis 5 avec la deuxième partie de coupla-
ge 72 d’un des outils stockés dans le magasin de
changement d’outil disposé latéralement au rail, voi-
re simultanément, lorsque le robot est équipé de la-
dite au moins une source d’énergie pneumatique,
afin d’aligner la première partie de couplage pneu-
matique 71’, embarqué sur le quatrième châssis et
la deuxième partie de couplage pneumatique 72’ de
l’outil de saisie,

- déplacement dudit deuxième châssis 3 par rapport
au premier châssis 1 de sorte à engager physique-
ment la première partie de couplage mécanique 71
du système de saisie et la deuxième partie de cou-
plage mécanique 72 alignées l’une par rapport à
l’autre, voire simultanément engager la première
partie de couplage pneumatique 71’ et la deuxième
partie de couplage pneumatique 72’

- passage de la position découplée de la première par-
tie mécanique 71 à ladite position verrouillée confi-
gurée pour verrouiller mécaniquement la deuxième
partie de couplage mécanique 72, voire également
de préférence simultanément passage de la position
découplée de la première partie de couplage pneu-
matique 71’ à ladite position verrouillée configurée
pour verrouiller pneumatiquement la deuxième par-
tie de couplage mécanique 72’.

[0068] Selon un mode de réalisation, l’un au moins des
quatre outils de saisie, par exemple le deuxième outil de
saisie OT2 configuré pour la saisie des premiers cylin-
dres intermédiaires et/ou le troisième outil de saisie OT3
configuré pour la saisie des deuxièmes cylindres inter-

médiaires peuvent être configuré(s) pour la saisie d’un
autre composant du laminoir en particulier, typiquement
les rampes d’aspersion.

Liste des signes de référence

[0069]

- 1 : Système
- BM. Bande métallique,
- L. Laminoir,
- Ro. Robot,
- Ra1. Rails (robot)
- L. Laminoir,
- 1. Système robotisé,
- Ro. Robot,
- Ra1. Rail suivant la direction Y
-2. Premier châssis
- 20. Roues,
- M1. Premiers moyens moteurs (déplacement du
chariot suivant la direction Y)
- 3. Deuxième châssis,
- G1. Premier système de glissière selon la direction
X (entre le deuxième et le premier châssis),
- M2. Deuxièmes moyens moteurs (déplacement du
chariot suivant la direction X),
- 4. Troisième châssis,
- G2. Deuxième système de glissière selon la direc-
tion Z
- M3. Troisièmes moyens moteurs (déplacement du
troisième châssis le long du deuxième système de
glissière selon la direction Z)
- 5. Quatrième châssis,
- Av. Axe de rotation vertical (entre le cinquième et
quatrième châssis), dit premier axe de rotation
- M4. Quatrième moyens moteurs (pivotement du
quatrième châssis par rapport au troisième châssis
autour de l’axe de rotation vertical),
- 6. Système de saisie,
- M6. Moyens moteurs (pivotement du cylindre saisi
par le système de saisi autour de son axe, ou encore
un axe parallèle,
- 71, 72. Respectivement première partie de coupla-
ge mécanique et deuxième partie de couplage mé-
canique,
- 71’, 72’. Respectivement première partie de cou-
plage pneumatique et deuxième partie de couplage
pneumatique,
- Gi, Gs. Respectivement groupe supérieur et groupe
inférieur,
- 12. Cylindres de travail,
- 13. Premiers cylindres intermédiaires,
- 14,15. Deuxièmes cylindres intermédiaires,
- A, B, C, D. respectivement les quatre cylindres d’ap-
pui ou ensembles de galets d’appui du groupe su-
périeur,
- E, F, G, H. respectivement les quatre cylindres d’ap-
pui ou ensembles de galets d’appui du groupe infé-
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rieur
-Cha. Châssis support,
-Rac. Rack amovible
-.AL. Allée de maintenance (de l’atelier) suivant la
direction longitudinale

Revendications

1. Installation de laminage d’une bande métallique
comprenant un laminoir (L) , présentant une cage
de laminoir et un ensemble de cylindres, internes à
la cage, présentant:

- un groupe supérieur (GS) comprenant :

-- un cylindre de travail (12), supérieur,
-- deux premiers cylindres intermédiaires
(13), supérieurs,
-- trois deuxièmes cylindres intermédiaires
(14,15), supérieurs,
-- quatre ensembles de galets d’appui (A,
B, C, D), supérieurs,

- un groupe inférieur (GI) comprenant :
-- un cylindre de travail (12), inférieur :

-- deux premiers cylindres intermédiaires
(13), inférieurs,
-- trois deuxièmes cylindres intermédiaires
(14,15), inférieurs,
-- quatre ensembles de galets d’appui (H,
G, F, E), inférieurs,

ladite installation comprenant un système robotisé
(1) convenant pour assurer les opérations de chan-
gement de cylindres du laminoir, par extraction des
cylindres usés de la cage du laminoir et/ou insertion
de cylindres neufs ou rectifiés dans la cage du lami-
noir comprenant robot pourvu d’un système de saisie
(6) configuré pour commander le verrouillage d’une
pluralité d’outils de préhension caractérisée en ce
que ladite installation comprend un magasin de
changement (MAG) d’outils de préhension compre-
nant, dans une zone de stockage :

- un premier outil de saisie (OT1) configuré pour
l’insertion et l’extraction d’un cylindre de travail
- un deuxième outil de saisie (OT2), configuré
pour l’insertion et l’extraction des premiers cy-
lindres intermédiaires,
- un troisième outil de saisie (OT3), configuré
pour l’insertion et l’extraction des deuxièmes cy-
lindres intermédiaires et
- un quatrième outil de saisie (OT4), configuré
pour l’insertion et l’extraction des ensembles de
galets d’appui,
et dans laquelle le système de saisie (6) com-

prend un système de couplage rapide (7), com-
prenant une première partie de couplage méca-
nique (71), motorisée (M7), configurée pour
passer d’une position couplée configurée pour
verrouiller mécaniquement une deuxième partie
de couplage mécanique (72), à une position dé-
couplée autorisant le dégagement de la deuxiè-
me partie de couplage mécanique
et dans lequel chacun des outils de préhension
parmi le premier outil de saisie (OT1), le deuxiè-
me outil de saisie (OT2), le troisième outil de
saisie (OT3) et le quatrième outil de saisie (OT4)
sont équipés de ladite deuxième partie de cou-
plage mécanique (72), les outils de préhension
configurés pour être sélectivement couplés à la-
dite première partie mécanique (71) du système
de saisie (6) lorsque les outils de préhension
sont stockés dans ladite zone de stockage dudit
magasin de changement d’outil (MAG).

2. Installation selon la revendication 1, dans lequel le
système robotisé (1) embarque au moins une source
d’énergie pneumatique commandable, le système
de couplage rapide, comprenant, outre la première
partie de couplage mécanique (72), une première
partie de couplage pneumatique (71’), configurée
pour passer d’une position couplée pour verrouiller
une deuxième partie de couplage pneumatique
(72’), et dans lequel tout ou partie des outils de pré-
hension parmi le premier outil de saisie (OT1), le
deuxième outil de saisie (OT2), le troisième outil de
saisie (OT3) et le quatrième outil de saisie (OT4)
sont équipés de ladite deuxième partie de couplage
mécanique (72) et d’au moins un actionneur pneu-
matique configurée pour être actionnée par ladite au
moins une source d’énergie pneumatique.

3. Installation de laminage selon la revendication 1 ou
2, dans laquelle la cage de laminoir présentant une
ouverture d’accès, éventuellement fermée par un
système de porte, la bande métallique (Bm) s’éten-
dant longitudinalement suivant une direction X, ho-
rizontale, et transversalement selon une direction Y,
horizontale, la direction Y étant parallèle aux axes
des cylindres du laminoir,

et dans laquelle le robot (Ro) comprend un cha-
riot comprenant un premier châssis (2) muni de
roues (20) coopérant avec des rails (Ra1) dis-
posés au sol, s’étendant suivant la direction Y,
au droit de l’ouverture d’accès de la cage du
laminoir, ledit premier châssis (2) étant configu-
ré pour se déplacer suivant la direction Y le long
des rails (Ra1), sous l’action de premiers
moyens moteurs (M1) entraînant les roues (20)
et dans laquelle le magasin (MAG) de change-
ment d’outil est agencé latéralement aux rails
(Ra1),
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en une position fixe dans ladite installation.

4. Installation selon la revendication 3 comprenant un
rack de chargement/déchargement (Rac), position-
né amovible sur un châssis-support (Cha) ancré au
sol en une position d’ancrage à distance du laminoir
selon la direction Y transversale et latéralement aux
rails (Ra1), le rack (Ra) reposant sur le châssis sup-
port (Cha) présentant des logements, orientés sui-
vant la direction X, et dans lequel le système robotisé
est configuré pour déposer le cylindre, sur le rack de
chargement/déchargement (Ra) reposant sur le
châssis support (Cha),
et dans laquelle le magasin de changement d’outil
(MAG) est agencé, suivant la direction Y entre la
cage du laminoir et le châssis support, à proximité
du châssis support (Cha) par rapport à la cage du
laminoir et dans laquelle le châssis support et le ma-
gasin de changement d’outils sont agencés par rap-
port à la cage du laminoir, configurés pour libérer
une allée de maintenance (AL) suivant la direction
X, le long de l’ouverture d’accès du laminoir.

5. Installation selon l’une des revendications 3 ou 4,
dans laquelle le robot comprend, outre le premier
châssis (2) déplaçable le long des rails (Ra1) :

- un deuxième châssis (3) et un premier système
de glissière (G1) reliant le deuxième châssis (3)
et le premier châssis (2) configuré pour déplacer
le deuxième châssis (3) par rapport au premier
châssis (2) suivant la direction X, sous l’action
de deuxièmes moyens moteurs (M2)
- un troisième châssis (4) et un deuxième sys-
tème de glissière (G2) reliant la troisième châs-
sis (4) et le deuxième châssis (3), configuré pour
déplacer le troisième châssis (4) par rapport au
deuxième châssis (3) suivant une direction Z,
verticale, sous l’action de troisièmes moyens
moteurs (M3),
- un quatrième châssis (5), et des moyens de
guidage en rotation reliant le quatrième châssis
et le troisième châssis autour d’un axe de rota-
tion vertical (Av), configurés pour entraîner la
rotation du quatrième châssis (5) par rapport au
troisième châssis (4), sous l’action de quatrième
moyens moteurs (M4) et dans lequel ledit de
système de saisie (6) comprenant la première
partie de couplage mécanique, est embarqué
sur le quatrième châssis (5) et

et dans laquelle le système robotisé (1) est configuré
pour assurer l’extraction d’un cylindre, par la saisie
de l’embout solidaire du cylindre, ou encore par la
saisie du cylindre/ou dudit ensemble de galet d’appui
par l’outil de préhension verrouillé par le système de
saisie, avec dépose du cylindre, latéralement aux
rails, après pivotement du cylindre par rotation du

quatrième châssis (5) par rapport au troisième châs-
sis (4) autour de l’axe de rotation vertical (Av).

6. Installation selon la revendication 5, dans laquelle
les outils de préhension comprenant le premier outil
de saisie (OT1), le deuxième outil de saisie (OT2),
le troisième outil de saisie (OT3) et le quatrième outil
de saisie (OT4) sont stockés dans la zone de stoc-
kage du magasin, lesdits outils de préhension orien-
tés suivant une direction parallèle à la direction X et
perpendiculairement aux rails (Ra1), les outils de
préhension exposant leur deuxième partie de cou-
plage mécanique (72), voire leur deuxième partie de
couplage pneumatique (72’) vers les rails (Ra1) et
dans laquelle le système robotisé est configuré pour
assurer le couplage d’un des outils stockés dans le
magasin, par :

- pivotement du quatrième châssis (5) autour
dudit axe de rotation vertical (Av) afin d’aligner
la première partie de couplage mécanique (71),
embarquée sur le quatrième châssis avec la
deuxième partie de couplage d’un des outils
stockés dans le magasin latéralement au rail,
voire simultanément lorsque l’installation est dé-
pendante de la revendication 2, afin d’aligner la
première partie de couplage pneumatique (71’),
embarquée sur le quatrième châssis et la
deuxième partie de couplage pneumatique (72’)
de l’outil de saisie,
- déplacement dudit deuxième châssis (3) par
rapport au premier châssis (1) de sorte à enga-
ger physiquement la première partie de coupla-
ge mécanique (71) du système de saisie et la
deuxième partie de couplage mécanique (72’)
alignées l’une par rapport à l’autre, voire simul-
tanément engager la première partie de coupla-
ge pneumatique (71’) et la deuxième partie de
couplage pneumatique (72’)
- passage de la position découplée de la pre-
mière partie de couplage mécanique (71) à la-
dite position verrouillée configurée pour ver-
rouiller mécaniquement la deuxième partie de
couplage mécanique (72), voire également de
préférence simultanément passage de la posi-
tion découplée de la première partie de coupla-
ge pneumatique (71’) à ladite position ver-
rouillée configurée pour verrouiller pneumati-
quement la deuxième partie de couplage méca-
nique (72’).

7. Installation de laminage selon l’une des revendica-
tion 1 à 6, dans laquelle le système de saisie (6)
comprend un moteur (M6) configuré pour pivoter la
première partie de couplage (71), autour d’un axe
de rotation (A6), voire confondu avec l’axe de rota-
tion d’un cylindre/ou d’un ensemble de galets d’appui
saisie par l’outil de saisie (OT1, OT2, OT3, OT4).
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8. Installation de laminage selon la revendication 7,
dans laquelle la première partie de couplage (71)
comprenant plusieurs parties de couplage activa-
bles au verrouillage/déverrouillage, lesdites parties
de couplage activables réparties angulairement
autour de l’axe de rotation (A6).

9. Installation de laminage selon la revendication 2 et
8, dans laquelle la première partie de couplage pneu-
matique (71’) est centrée sur l’axe de rotation (A6)
autour duquel est configuré pour pivoter la première
partie de couplage (71).

10. Installation de laminage selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans laquelle le magasin de changement
d’outils (MAG) comprend une structure, sensible-
ment verticale, comprenant plusieurs alvéoles de
stockage superposées, configurées pour recevoir
respectivement, de manière superposée, le premier
outil de saisie (OT1), le deuxième outil de saisie
(OT2), le troisième outil de saisie (OT3), et le qua-
trième outil de saisie (OT4) dans lesdites alvéoles
de stockage.

11. Procédé de changement de cylindres/ensembles de
galet d’appui mise en oeuvre dans une installation
de laminage selon l’une des revendications 1 à 10,
comprenant les étapes suivantes :

/A/ sélection d’un outil de préhension parmi le
premier outil de saisie (OT1), le deuxième outil
de saisie (OT2), le troisième outil de saisie (OT3)
et le quatrième outil de saisie (OT4), les outils
de préhension stockés dans le magasin de
changement d’outil,
/B/ engagement par le système robotisé de la
première partie de couplage mécanique (71)
avec la deuxième partie de couplage mécanique
(72) de l’outil de préhension sélectionné, et pas-
sage de la première partie de couplage jusqu’à
la position couplée, voire également engage-
ment par le système robotisé de la première par-
tie de couplage pneumatique (71’) avec la
deuxième partie de couplage pneumatique (72’)
et passage de la première partie de couplage
pneumatique jusqu’à la position couplée,
/C/ mise en correspondance par le système ro-
botisé de l’outil de de préhension couplé au sys-
tème de saisie et saisie d’un composant du la-
minoir correspondant à l’outil de préhension sé-
lectionné, ledit composant comprenant, ou con-
sistant en, un cylindre de travail (12) pour le pre-
mier outil de saisie (OT1), un premier cylindre
intermédiaire (13) pour le deuxième outil de sai-
sie (OT2), un deuxième cylindre intermédiaire
(14,15) pour le troisième outil de saisie (OT3) et
un ensemble de galets d’appui pour le quatrième
outil de saisie (OT4),

/D/ extraction dudit composant par le système
robotisé couplé à l’outil de préhension sélection-
né.

12. Procédé de changement de cylindres/ensemble de
galets d’appui selon la revendication 11 dans lequel
à l’étape /C/ la saisie du composant par l’outil de
préhension sélectionné est effectuée sans mise en
place préalable d’un adaptateur sur le composant.
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